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FERMETURE DU SITE DE PRODUCTION  
DE TELEPHONES PORTABLES DE BOCHUM 

 
LA FEM ETUDIE LES REPERCUSSIONS LEGALES POUR NOKIA 

 
 
« L’annonce inopinée de la direction de Nokia de fermer le site de production de 
téléphones portables de Bochum constitue une gifle pour les travailleurs et la population 
locale, qui avaient tous fait confiance à l’entreprise », a déclaré aujourd’hui à Bruxelles 
Peter Scherrer, Secrétaire général de la Fédération Européenne des Métallurgistes. Même 
le comité d’entreprise européen n’a été averti qu’hier matin de la fermeture du site. « Si 
l’on en croit les informations dont nous disposons jusqu’à présent, il s’agirait là d’une 
évidente violation de la directive sur les comités d’entreprises européens. Nous allons 
étudier le cas d’un point de vue légal et, si nécessaire, Nokia devra se préparer aux 
répercussions et aux poursuites légales que cette décision engendrera » a insisté Peter 
Scherrer.  
 
La FEM étudiera également la question de savoir si les transferts de production qu’une 
telle décision engendrerait bénéficieraient d’une aide financière européenne. La FEM 
demande que Nokia annule immédiatement sa décision de fermer le site de production 
de Bochum, dont le seul but est, bien évidemment, d’augmenter davantage les bénéfices 
de Nokia, qui sont déjà excellents. Tout en appuyant la revendication des syndicats 
métaux européens, Peter Scherrer déclare: « Nous prions la direction d’entamer 
immédiatement des discussions avec les organisations syndicales concernées, avec le 
comité d’entreprise national ainsi qu’avec le comité d’entreprise européen. » 
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La FEM est un organe représentatif défendant les intérêts des travailleurs de l’industrie 
métallurgique en Europe. La FEM dispose d’un mandat de coordination et de 
représentation externes des syndicats de la métallurgie ainsi que d’un mandat lui 
permettant d’engager des négociations au niveau européen. 
 
Pour plus d’informations, veuillez vous adresser à : 
Rédacteur, Peter Scherrer, Secrétaire général de la FEM  
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